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Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – Les personnes physiques titulaires d’un plan d’épargne-logement prévu aux articles L. 315-1 
et suivants du code de la construction et de l’habitation peuvent, avant le 31 décembre 2017 et dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d’État, affecter une fraction de cette épargne 
exclusivement à l’acquisition de meubles meublants à usage non professionnel. Ce retrait partiel 
n’entraîne pas la résiliation du plan. Ce dernier est cependant réputé résilié pour la détermination du 
droit à versement de la prime d’épargne-logement.

« II. – L’article L. 315-2 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

« 1° Le premier alinéa est complété par les mots : « , et d’acquisition de meubles meublants à usage 
non professionnel » ;

« 2° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « , et d’acquisition de meubles meublants à 
usage non professionnel » ;

« 3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« La fraction du prêt d’épargne-logement utilisée pour financer l’acquisition de meubles meublants 
n’est pas prise en compte pour l’octroi de la prime d’épargne-logement mentionnée à 
l’article L. 315-4. »

« III. – La perte de recettes résultant pour l’État des I et II est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article adopté au Sénat permet l’utilisation d’un PEL pour l’acquisition de biens meubles, avant 
le 31 décembre 2017 et dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. Une telle 
disposition vise à apporter un souffle à l’industrie de l’ameublement mais également à donner du 
pouvoir d’achat à nos concitoyens. Cet article ayant été rejeté en commission spéciale en nouvelle 
lecture après un riche débat, le présent amendement vise à le réintroduire dans le projet loi. Il s’agit 
en effet d’une mesure qui s’inscrit pleinement dans le développement de l’activité. 


